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Objet de la délibération : REGLEMENT D UTILISATION DES TECHNOLOGIES DE L 
INFORMATION ET DES COMMUNICATIONS

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Un règlement relatif aux modalités d’utilisation des moyens informatiques, approuvé par le comité technique
du 02 juillet 2013 est actuellement en vigueur au Département de la Drôme. 

Depuis la mise en place du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), applicable par les
États membres de l’Union Européenne depuis le 25 mai 2018, la Déléguée à la Protection des Données
(DPD) et le Responsable de la Sécurité des Systèmes d’Information (RSSI) du Département ont actualisé ce
document interne pour intégrer cette évolution.

le Comité Technique a donné un avis favorable à ce règlement le 21 février 2020.

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :

D’approuver le règlement d’utilisation des technologies de l’information et des communications.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON



VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


